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Projet de règlement grand-ducal 
 
portant abrogation : 
1° du règlement grand-ducal du 22 mai 2006 relatif à 

l’obtention du grade de bachelor et du grade de master de 
l’Université du Luxembourg ; 

2° du règlement grand-ducal du 22 mai 2006 relatif à 
l’obtention du grade de doctorat de l’Université du 
Luxembourg 

 
 

Avis du Conseil d’État 
(26 juin 2018) 

 
Par dépêche du 13 juin 2018, le Premier ministre, ministre d’État, a 

soumis à l’avis du Conseil d’Etat le projet de règlement grand-ducal sous 
rubrique, élaboré par le ministre délégué à l’Enseignement supérieur et à la 
Recherche. Le projet de règlement grand-ducal était accompagné d’un 
exposé des motifs, d’un commentaire des articles, d’une fiche financière 
ainsi que d’une fiche d’évaluation d’impact. 

 
Les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des 

fonctionnaires et employés publics, de la Chambre des métiers et de la 
Chambre de salariés, demandés selon la lettre de saisine, n’étaient pas 
encore parvenus au Conseil d’État au moment de l’adoption du présent avis. 

 
Le projet de règlement grand-ducal sous avis n’appelle pas 

d’observation quant au fond de la part du Conseil d’État.  
 

 
Observations d’ordre légistique 

 
Intitulé 
 
L’intitulé n’est pas à rédiger en lettres capitales. 
 
Préambule 
 
Au premier visa, la date relative à l’acte en question fait défaut. Une 

fois que celle-ci est connue, elle devra être insérée à l’endroit pertinent. 
 
Au deuxième visa, la mention de la fiche financière est à omettre, 

étant donné que le projet de règlement grand-ducal sous avis ne comporte 
aucune disposition dont l’application est susceptible de grever le budget de 
l’État. 

 
Le troisième visa relatif aux avis des chambres professionnelles est à 

adapter, le cas échéant, pour tenir compte des avis effectivement parvenus 
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au Gouvernement au moment où le règlement grand-ducal en projet sera 
soumis à la signature du Grand-Duc. 

 
Article 4 
 
Étant donné que l’exécution d’un règlement grand-ducal doit être assurée 

au-delà des changements de membres du Gouvernement, la formule exécutoire 
doit viser la fonction et non pas le titulaire qui l’exerce au moment de la prise 
du règlement en question. Partant, il convient d’écrire « ministre de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche » avec une lettre initiale 
minuscule tout en omettant la précision qu’il s’agit du ministre délégué. 

  
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 

21 votants, le 26 juin 2018. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Georges Wivenes 
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